


Les conditions de transport des chevaux font 
lÕobjet de nombreuses Žtudes menŽes depuis 
plusieurs annŽes visant ˆ une meilleure
connaissance du comportement des animaux
pour lÕoptimisation de leur confort et de l eur
bien-•tr e.
La lŽgislation concernant le transport des animaux
vivants a rŽcemment ŽvoluŽ. Un r•glement 
europŽen (CE n¡ 1/2005), dÕapplication obligatoire
dans tous les pays membres de lÕUnion
EuropŽenne, est entrŽ en vigueur le 5 janvier 2007. 

Parmi les mesures les plus importantes
pour le bien-etre et la sŽcuritŽ des chevaux
transportŽs, il faut retenir que :

¥ Les chevaux doivent •tre manipulŽs avec 
mŽnagement, en minimisant le stress et en 
garantissant leur sŽcuritŽ.

¥ Les sols, les parois, les Žquipements ˆ 
lÕintŽrieur du vŽhicule doivent •tr e propres et 
dŽsinfectŽs. Ils ne doivent pas •tr e source de 
glissades ou de blessures. La ventilation et 
lÕŽclairage doivent •tre appropriŽs, la densitŽ 
maximale de chargement doit •tr e respectŽe.

¥ Pour les transports de plus de 65 km, les 
conducteurs re•oivent obligatoirement une 
formation aux bonnes pr atiques de manipulation
et de transport des animaux , sanctionnŽe 
par un examen. Ils doivent •tre Žgalement capables
de fournir des soins dÕurgence aux animaux, en 
cas dÕincident. Les opŽrateurs des marchŽs de 
bŽtail sont Žgalement formŽs et responsabilisŽs 
en mati•r e de protection des animaux,

¥ En r•gl e gŽnŽrale, la durŽe maximale du 
tr ansport est fixŽe ˆ 8 heures, pour tous les 
chevaux adultes, quelle quÕen soit la destination.
Ce transport peut dŽpasser 8 heures ˆ la 
condition que les chevaux soient ‰gŽs de plus de
4 mois et, quÕˆ lÕintŽrieur du camion, 

les amŽnagements soient conformes ˆ un 
agrŽment communautaire en faveur du bien-•tre
des animaux (notamment prŽsence de liti•re 
absorbante, dispositif dÕabreuvement, stalles 
individuelles, etc.). Les chevaux doivent •tre 
abreuvŽs et, si nŽcessaire, alimentŽs toutes les 
8 heures. Dans tous les cas, le transport ne 
pourr a pas dŽpasser 24 heures.
Pour un transport dÕune durŽe supŽrieure ˆ 
24 heures, les animaux doivent •tre dŽchargŽs 
dans un poste de contr™le agrŽŽ, o• ils sont 
abreuvŽs, nourris et peuvent se reposer pendant
au moins 24 heures avant la poursuite du trajet.

¥ Tout tr ansporteur doit •tr e agrŽŽ, la formation 
des convoyeurs faisant partie des conditions 
dÕobtention de lÕagrŽment. En cas dÕinfractions 
graves ou rŽpŽtŽes, cet agrŽment peut •tre 
sus penduvoire retirŽ dŽfinitivement.
Pour les transports de longue durŽe, la mise en 
place de carnets de route et de syst•mes de 
navigation par sat ellite sont obligatoires. 
Les camions doivent •tr e munis dÕŽquipements 
spŽcifiques : syst•me dÕabreuvement, syst•mes
de contr™le et dÕenregistrement de la tempŽrature,
syst•me dÕalerte du conducteur en cas de 
probl•me Žventuel. 
Quelle que soit la durŽe, le transport des 
animaux doit respecter une base rŽglementaire 
tr•s s tricte relative ˆ lÕŽtat de lÕanimal. Il est en 
effet inter dit de transport er, dans un but liŽ au 
commerce (vente, abattageÉ), des poulains trop 
jeunes, des chevaux malades ou blessŽs, ou 
encore des juments en fin de gestation ou 
venant de mettre bas. Un cheval malade ou 
blessŽ en cours de voyage doit recevoir 
immŽdiatement des soins appropriŽs.

Professionnels, associations de protection des 
animaux, consommateurs et services vŽtŽrinaires
luttent ensemble contre ceux qui ne respectent
pas ces r•glement ations. 

...Transport...

Les sanctions :

Des conditions de transport
prŽcisŽment rŽglementŽes

En France, comme dans certains pays 
européens, l’élevage des chevaux lourds 
en vue d’une production spécialisée de 
viande chevaline est principalement le fait 
de petits éleveurs, qui contribuent ainsi 
à valoriser des surfaces herbagères, de plaine 
ou de montagne, dans le cadre d’une agriculture
soucieuse de l’environnement. 

Comme tout autre ŽquidŽ, un 
cheval destinŽ  ̂la boucherie est

identifiŽ individuellement par 
signalement (relevŽ des caractŽristiques
physiques du cheval). 

Ce relevŽ est effectuŽ par un agent
habilitŽ, avant le sevrage de lÕanimal, 

et un document dÕidentification est Žtabli.
LÕidentification complŽmentaire des chevaux

destinŽs ˆ la production de viande, au moyen
dÕune ÒpuceÓ Žlectronique, est obligatoire,

depuis le 1er janvier 2003, avant lÕentrŽe dans
les abattoirs fran•ais. La ÒpuceÓ, ou plus 

prŽcisŽment tr anspondeur Žlectronique , petite
capsule de 11 mm sur 2 mm, est implantŽe, par
un identificateur habilitŽ, dans le tiers supŽrieur de
lÕencolure qui est une zone peu innervŽe. 
Elle est porteuse dÕun numŽro unique
infalsifiabl e, enregistrŽdans la base de donnŽes
nationale et inscrit sur le document dÕidentification.
Au 1er janvier 2008,lÕidentification Žlectronique
devient obligatoir e en France pour tous les 
ŽquidŽs, quÕils soient nŽs en France ou importŽs,
quÕils soient destinŽs ˆ la consommation ou non.
Cette obligation dÕidentification permet de plus de
lutter contre le vol des chevaux.

Une dŽclaration pour garantir 
la destination dÕun cheval
Tout propriŽtaire de cheval doit choisir 
prŽcisŽment la destination des animaux dont 
il est responsable. 
¥ Soit il dŽclare que le cheval est susceptible 

dÕ•tre destinŽ ˆ lÕabattage pour la production de 
viande. Tout nouveau propriŽtaire du cheval 
pourra toujours dŽcider de modifier ce choix. 

¥ Soit il dŽclare que le cheval nÕest pas destinŽ ˆ 
lÕabattage pour consommation. Ce choix est 
alors dŽfinitif. Tout nouveau propriŽtaire du 
cheval ne pourra que le confirmer.

Cette mesure, importante pour la tra•abilitŽ, 
permet de conna”tre lÕorigine dÕun cheval conduit 
ˆ l Õabattoir. La dŽclaration est inscrite dans le
Òfeuillet mŽdicamenteuxÓ qui accompagne la carte 
dÕidentification du cheval. En effet, les mŽdicaments
vŽtŽrinaires administrŽs aux chevaux dont les 
viandes sont destinŽes  ̂la consommation humaine
sont soumis  ̂une rŽglementation stricte qui 
permet dÕassurer lÕabsencede rŽsidus dans les
denrŽes. De plus, suivant la destination du cheval,
certains mŽdicaments sont autorisŽs ou non.
Il est important de noter quÕen cas dÕabsence de
dŽclaration ou dÕabsence de document (feuillet
non insŽrŽ, perduÉ) le cheval ne peut pas •tre
destinŽ ˆ lÕabattage pour la consommation.

...Tra•abilitŽ...
LÕidentification des chevaux, 
unique et infalsifiable, 
permet une tra•abilitŽ optimale.

Non respect 
de la rŽglementation
concernant la prot ection
animale : 
amendes de 450 à 1 500 euros

Actes de cruautŽ envers
les animaux : 
jusqu’à 2 ans 
d’emprisonnement 
et 30 000 euros d’amende


